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Traitement des déchets ménagers
provenant de l'U10M de Mulhouse

RAPPORT
Présenté par M. Emile GEHANT

Président

Au cours de l'année 2005, l'usine d'incinération de Mulhouse, exploitée par la société
NOVERGIE Nord Est, subit des arrêts techniques nécessitant une évacuation des déchets.

Le SERTRID a été sollicité pour accueillir une partie de ces déchets et a répondu
favorablement en application de l'arrêté d'autorisation d'exploiter, étant précisé que le
transport est assuré et supporté par la société NOVERGIE.

Le Comité Syndical, à l'UNANIMITE:

FIXE à 81 € HT la tonne le coût du traitement facturé à la Société NOVERGIE.

*******************
Ainsi délibéré au siège adJ!lr~i:'i du S.E.R.T.R.I.D., ladite délibération ayant
été affichéepar extrait le .. ,conformément au C.G.C.T.
Dépôt en préfecture le 3 0 JUIN 2005 .
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